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Vers un catalogue collectifdes livres anciens
conservés dans les bibliothèques suisses

C'est avec beaucoup d'intérêt que j'ai pris connais-
sance des «Postulats pour la publication d'un Catalo-

gue collectif des livres anciens conservés dans les

bibliothèques de Suisse» paru dans un récent numéro
d'/t^ß/DO-Ä (87/3). Jean-Daniel Candaux met le

doigt sur un problème auquel, à l'instar de nombreux
collègues, j'ai l'occasion d'être confronté presque
journellement dans le cadre de recherches de longue
haleine consacrées aux livres imprimés à Lausanne au

XVIIL siècle: la localisation, dans telle ou telle
bibliothèque suisse, d'un exemplaire d'une édition
précise d'un texte.
Comme le relève notre collègue genevois, le Cata-

logue collectif suisse, à Berne, constitue certes un ins-

trument de travail appréciable: que ne donneraient

pas les bibliothécaires français pour pouvoir disposer
d'une telle base de données! Toutefois, une expé-
rience de plusieurs années m'a permis de constater

que cette institution est loin d'épuiser les ressources
des fonds anciens du pays. Non seulement, on le sait,
des collections entières, comme celles de l'Universi-
tätsbibliothek de Bâle par exemple, n'ont pu y être

intégrées, mais encore doit-on compter sur de nom-
breux ouvrages acquis après coup, qu'on n'a pas tou-
jours jugé utile de signaler à la centrale bernoise. A *

cela s'ajoute le fait que seules les principales biblio-
thèques de Suisse alimentent ce fichier commun: des

bibliothèques d'importance locale (Yverdon, Morges,
Rolle, Vevey, Oron, pour le Pays de Vaud, par exem-
pie) possèdent souvent des fonds anciens d'un intérêt
primordial. Il me semble que ces bibliothèques, dont
les richesses sont en général méconnues, ne sauraient
être laissées de côté.
Le projet de Jean-Daniel Candaux vient à son heure,
et il faut s'en réjouir. La mise en œuvre d'un «Cata-

logue collectif des livres anciens conservés dans les

bibliothèques suisses» soulève toutefois un certain
nombre de problèmes: structure de travail, finance-
ment, planification, etc. Au niveau rédactionnel, la

question du classement des notices et de la profondeur
du catalogage n'est pas indifférente. Sur le premier
point, l'utilisation de l'ordinateur pourrait permettre
l'édition de catalogues «à la carte», chronologiques,

thématiques, mono- ou multilingues, centrés sur un
auteur ou un titre particulier, etc. Le problème du
libellé des notices, de leur degré de précision, est plus
délicat. Il est impossible d'envisager un recatalogage
simultané, livre en main, de tous les fonds anciens du

pays selon un modèle unifié. D'autre part, un recata-
logage sommaire sur la base des fiches existantes,
semble insuffisant: un même ouvrage peut avoir été

catalogué sous des vedettes différentes d'une biblio-
thèque à l'autre, et avec une précision variable
(notamment au niveau de la collation, souvent ré-

duite au seul relevé du format et du nombre de volu-
mes). Si l'on prétend mettre à la disposition du public
un instrument satisfaisant, les notices qui le consti-
tuent doivent être assez précises pour qu'une édition
puisse être distinguée d'une autre et pour que tous les

exemplaires d'une même édition puissent être signa-
lés ensemble. Ne pourrait-on pas, ne devrait-on pas,
dès lors, privilégier la «matérialité» des livres, c'est à

dire les considérer non comme objets à cataloguer
mais comme oè/ets à montrer? Tout chercheur qui
travaille dans le domaine du livre ancien connaît
l'importance de la page de titre, de sa disposition, de

sa typographie, de son ornementation, notamment
dans le cas du repérage des contrefaçons, même si plu-
sieurs états différents d'une édition se cachent parfois
sous une page de titre identique Du coup, il est per-
mis de se demander si la manière la plus rapide et la

plus précise de travailler ne serait pas d'envoyer à une
«centrale d'accueil» des photocopies de pages de titre
complétées par un relevé sommaire de la collation et
la cote du volume, une somme proportionnelle au
nombre de copies envoyées (par exemple 1.- par co-
pie) étant versée à chaque bibliothèque... Peut-on
imaginer un mode de financement plus simple? La
«centrale d'accueil» procéderait dans un second

temps au traitement de la matière récoltée: chaque
édition - et non chaque exemplaire - ferait l'objet
d'une notice sommaire à la fin de laquelle les diffé-
rents exemplaires localisés en Suisse seraient signalés.
Mieux: est-ce délirer que d'envisager la publication,
sous la forme d'un jeu de microfiches, du corpus de

photocopies constitué par la «centrale»? En estimant
en gros le nombre de notices à 200 000 cela représen-
terait, à raison de 400 pages de titre par microfiche, un
catalogue de 500 microfiches
Je ne me livre à ces réflexions que pour mieux cerner
certains des enjeux de la publication d'un «Catalogue
collectif des livres anciens». Les bibliothécaires
suisses doivent saisir la balle au bond. Ne pourrait-on
pas envisager la création d'une commission de ré-
flexion constituée de «sept sages» - l'utopie n'est-elle

pas le luxe de la sagesse? - à laquelle serait confiée
l'étude des implications techniques, financières et

politiques d'un tel projet? A l'ABS de jouer.
ôï/vio Cors/«/
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